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ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur le
ministère du Développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01), le
ministre du Développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Exportation peut notamment accorder
son soutien financier à la réalisation d’actions ou de
projets;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs d’une
aide financière maximale de 2 500 000 $ pour les exercices
financiers 2009-2010, 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013
et 2013-2014, et ce, sous réserve de l’allocation, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour les exercices
financiers 2010-2011 à 2013-2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à verser à
la Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs, dans
le cadre de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014,
une aide financière maximale de 2 500 000 $ pour les
exercices financiers 2009-2010 à 2013-2014;

QUE les sommes nécessaires pour accorder cette
subvention soient prises à même les crédits prévus au
programme « Soutien technique et financier au dévelop-
pement économique, à la recherche, à l’innovation et à
l’exportation » du portefeuille « Développement écono-
mique, Innovation et Exportation », sous réserve de
l’allocation, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour les exercices financiers 2010-2011 à 2013-2014.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1354-2009, 21 décembre 2009

CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration d’Investissement Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
constitue la société Investissement Québec;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
société est administrée par un conseil d’administration
composé de neuf à quinze membres, dont le président du
conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que le
gouvernement nomme les membres du conseil, autres
que le président de celui-ci et le président-directeur
général, en tenant compte des profils de compétence et
d’expérience établis par le conseil et que ces membres
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil est comblée suivant les règles de nomination
prévues à leur égard et pour la durée non écoulée du
mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Demers a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration d’Inves-
tissement Québec par le décret numéro 908-2007 du
17 octobre 2007 pour un mandat prenant fin le 16 octobre
2010, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE madame Christine Tremblay, sous-ministre du
ministère du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation, soit nommée à compter du 5 janvier
2010, membre du conseil d’administration d’Investisse-
ment Québec pour un mandat prenant fin le 16 octobre
2010, en remplacement de monsieur Gilles Demers.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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